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A l’heure où un vent de démocratie et 
de liberté souffle de l’autre côté de la 
Méditerranée, avec des peuples ten-
tant de se débarrasser avec courage et 
au prix de leur vie, de leurs dictateurs 
installés à demeure, certains mêmes 
de nos élus, ici chez nous, versent 
insidieusement de plus en plus dans le 
fait du prince. Bafouant les principes 
de transparence, de vérité et d'équité 
que tout élu doit à tous ses conci-
toyens. Bafouant les principes de dé-
mocratie et de libre expression. 

La vigilance citoyenne se doit donc 
plus que jamais de s'exercer. Et Force 
Citoyenne y veille en dénonçant dans 
cette troisième lettre de nouveaux 
dérapages de nos élus locaux. D’où 
l’évidence : le journal municipal 
pourrait parfois changer son appella-
tion de « Sète.fr » en… « 
Sète.affaires » ! Mais au-delà du jeu 
de mot, tout cela ne nous fait pas vrai-
ment rire… Cela nous indigne !  
Et nous continuerons à dénoncer et à 
rester vigilants en toute indépen-
dance.  
Malgré des pressions qu'exercent de-
puis quelques mois le maire et ses 
élus proches sur des membres de 
Force Citoyenne, sur leurs em-
ployeurs ou même sur des associa-
tions sétoises afin qu'elles nous écar-
tent de leurs invitations.  
Aujourd'hui, même la campagne élec-
torale sur le deuxième canton de Sète 
fait remonter des promesses d’em-
plois, de logements sociaux, de sup-
pressions d’arriérés de loyers…  en 
échange de procurations. 

Si ces choses devaient être démon-
trées, cela signifierait la négation de 
l’expression démocratique que doit 
être tout vote.  

Philippe Sans  

Président de Force Citoyenne 

 ANFOSSO MET LA PRESSION  
 Ces dernières semaines, certaines pressions ont été réalisées auprès d’employeurs 
de membres de Force Citoyenne. Mais aussi auprès d’associations sétoises qui 
devaient collaborer avec certains d’entre eux. 

Parmi ceux qui ont tenté d’exercer de telles pressions au sein de l’équipe munici-
pale, Emile Anfosso. 

Nous ne pouvons que dénoncer ces méthodes limites mafieuses qui ne font que 
renforcer notre détermination à réclamer une politique plus saine, plus transpa-
rente, plus démocratique au sein de notre Ville. 

Des méthodes qui ne sont pas une première pour Emile Anfosso. Plusieurs af-
faires ont démontré qu’il pouvait faire du harcèlement (les prud’hommes l’ont 
condamné pour ses agissements sur l’ex-entraîneur du FC Sète Christian Sarra-
magna… 84.000 € à la charge du club !), faire le coup de poing avec d’autres 
(interdit de compétition au club de tennis du Mas Viel pendant plusieurs mois)… 
Et savons-nous tout ? 

L’homme est aujourd’hui : 

· Adjoint au Maire chargé de l’Habitat et négociant au sein de la SA Elit les 
constructions sociales, 

· Directeur de l’Office Public de HLM de la Ville, et gère à ce titre, le parc 
des logements sociaux « municipaux ». 

 A la limite déjà du conflit d’intérêt... S’il gagne les élections cantonales, il gèrera 
en prime le parc de logements sociaux appartenant au Conseil Général de l’Hé-
rault sur notre même Ville… 

Nous sommes contre toute main mise, tout monopole sur l’attribution des 
logements sociaux.  

Un tel fonctionnement  ne garantirait aucune  transparence, aucune certi-
tude d’indépendance et d’équité, mais favoriserait les dérapages vers le 
clientélisme et le copinage électoral. 



Pour mes amis, c’est permis ! 

FRANÇOIS COMMEINHES ACCORDE UN PERMIS ILLÉGAL !  

Le 16 décembre dernier, le Préfet de l’Hérault a signifié par courrier au maire de Sète l’illégalité 
complète du permis de construire accordé au camping « Le Castellas ». 

Décidément, le maire de Sète n’aime pas que les riads de Marrakech ! Il aime beaucoup aussi le camping. En tout cas, 
celui du Castellas à Sète, sur la route de Marseillan. 

Déjà, en tant que président de l’Agglomération de Thau (entre 2003 et 2008), François Commeinhes avait accepté de 
payer au propriétaire de ce camping, le promoteur et amateur d’art Gilbert Ganivenq, prés de 4 millions d’euros dans le 
cadre de l’empiétement du projet de déplacement de la route du Lido. Et ce, sans même avoir recours à une procédure 
d’estimation. Somme ramenée, après estimation approfondie, à…1,7 millions d’euros par le nouveau président de l’Ag-
glo, Pierre Bouldoire. Ce qui a permis une économie pour les contribuables de 2,3 millions d’euros. De quoi financer 
bien d’autres projets ou travaux d’intérêt général ! 

Et voici que François Commeinhes, qui se 
targue de veiller au grain sur la protection de 
notre littoral, vient de se faire épingler par la 
Préfecture de l’Hérault. 

Nouveau grain de sable : le 12 octobre dernier, il 
accorde un permis d’extension au même pro-
priétaire de camping. Seul hic et de taille : le 
projet  (local commercial, partie de la supérette 
et locaux techniques, ainsi que totalité des em-
placements de camping-cars et 18 emplacements 
mobil-homes) est « située en partie dans la 
bande littorale de 100 mètres », où toutes 
constructions et installations sont interdites ! 
(Article L.146-4 III du Code de l’Urbanisme). 

Le préfet rappelant en prime que « dans le 
cadre du réaménagement du lido, la bande 
littorale de 100 mètres sera redéfinie. Elle im-
pacterait de manière plus importante le pro-
jet envisagé. » 

Un permis illégal qui implante même la recons-
truction d’un bâtiment de 305 mètres carrés en 
zone interdite…alors qu’au départ il n’était 
même pas dans le camping initial. Sans compter 
le dépassement de la hauteur limite des bâti-
ments fixée à 4 mètres… 

Et le préfet de demander au maire de retirer son autorisation de permis de construire sous peine 
de saisir le juge administratif. 

Une nouvelle fois, on peut s’étonner de voir avec quelle « légèreté » François Commeinhes traite certains dossiers. 
S’étonner que ce soit souvent les mêmes personnes qui bénéficient d’« autorisations » illégales, de soutiens ou de bien-
veillances. 

 La loi doit être la même pour tous. Et surtout elle doit être respectée. Sans être détournée au dé-
triment de l’intérêt général et de notre environnement. 



Carton rouge à… 

ANFOSSO MENTEUR ! 
 
Une nouvelle fois, Emile Anfosso, ex-président du FC Sète, a été pris en flagrant délit de mensonge en lançant 
sa campagne des cantonales sous la bannière Majorité Municipale-UMP. En niant sa responsabilité dans l’im-
portant trou financier qui a coulé le club de football (2, 1 million d’euros creusés de manière équitable par les 
présidents successifs Anfosso et Besson). 
  
Dans des interviews accordées à la presse écrite (Midi Libre, Hérault du Jour, Gazette de Sète), il déclare : 
 « Sur cette affaire, il y a eu des mensonges, de la désinformation, des amalgames, c’est facile ! Je rappelle quand 
même que lorsque j’ai arrêté, les comptes du club étaient acceptés par la DNCG (Direction Nationale de Contrôle et 
de Gestion du football professionnel). Mais si on multiplie les chiffres par deux et qu’on mélange les périodes, c’est 
pas facile de clarifier les choses.» 
  
Rassure-toi Mimile, on va te les clarifier les choses ! Preuves écrites à l’appui : les procès-verbaux de la DNCG 
en date des 4 décembre 2007 (alors qu’il était encore président du FC Sète et claironnait dans la presse que tout allait 
bien!) et du 4 juin 2008. 
 
Une Direction Nationale de Contrôle et de Gestion du football professionnel qui confirme très clairement :  
  
Dans son PV du 4 décembre 2007 :  

 
En clair, au 30 juin 2007 : 738.000 euros 
de déficit ! 
  
Et dans son PV du 4 juin 2008 :   

 
En clair toujours, au 30 juin 2008 : un 
déficit de 807.000 €. 
  
Notons aussi que le contrôle fiscal non provisionné dont le 
risque était estimé à 93.000 €… se révèlera supérieur à 
110.000 € au final. 
  

On arrive en clair à prés d’UN MILLION 
D’EUROS DE TROU ! 

  
Épongé par les contribuables sétois avec des subventions exceptionnelles versées par la Ville, à la limite de la lé-
galité d’ailleurs comme l’a relevé une enquête de la SRPJ Financière de Montpellier. 
Mémoire courte ? Alzheimer ? Mensonge délibéré ? 
  
N’oublions pas non plus que sa suppléante à ces élections cantonales, Blandine Authié, a couvert ses dissimula-
tions de déficit en tant qu’élue municipale au sein du Comité Directeur de la SA SEMS gérant le club professionnel 
de football. 
  

Non décidément Emile, tu mérites un carton rouge comme on dit au football ! 
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